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Echos de l’asbl SNE 
 
Assemblée Générale 2011. 
 
 Notre AG annuelle a réuni 44 membres. Le rapport d’activités a été remis à 
chaque participant.  

La Présidente Nadine Van Deun 
ouvrit la séance par le discours 
d’accueil et rappela l’importance 
de la représentation de l’asbl 
SNE qui regroupe aujourd’hui 
13 Comités de riverains ayant 
des objectifs communs. 
Notre indépendance sur les 
plans philosophique et politique 
fut mis en évidence, ainsi que 
notre préoccupation pour des 
projets d’intérêt collectif sans 
oublier la qualité de vie pour 
chacun.  

On passa ensuite aux points suivants de l’ordre du jour. L’admission de nouveaux 
membres effectifs, la présentation de deux thèmes particuliers de notre rapport 
d’activité, les comptes et budgets annuels 2010-2011, et nos objectifs futurs. 
 Les 2 thèmes développés et présentés sur écran concernaient la problématique 
de la demande d’exploitation en période nocturne aux Carrières du Hainaut, et les 
incidences environnementales des projets de parcs éoliens en général ainsi que sur 
Soignies et Braine-le-Comte. 
Après présentation des comptes et décharge aux Administrateurs, la parole fut donnée 
aux membres de l’asbl SNE. L’assemblée se termina ensuite par le verre de l’amitié. 
 
Cotisation annuelle. 
 
 Nous sommes au regret de constater que des cotisations n’ont pas été 
renouvelées parmi certains de nos membres, et ce malgré quelques rappels et 
insertions de bordereau de virement dans nos éditions précédentes. 

Fort de ce constat le Trésorier informe tous nos membres en retard de paiement 
(effectifs et adhérents) que ce bulletin sera le dernier qu’ils reçoivent si leur cotisation 
(15 euros pour les effectifs et 5 euros minimum pour les adhérents) n’est pas réglée 
pour le 1er mai au plus tard. Passé ce délai nous devrons les exclure de nos fichiers ! 
Soyez donc attentifs à ce sujet, et n’oubliez pas q ue votre contribution nous est 
précieuse pour le développement de nos activités. 
 
NB. Vous pouvez vérifier si vous êtes en règle de cotisation en examinant l’étiquette 
d’expédition collée sur le dernier bulletin que vous recevrez. A l’extrême droite de 
l’étiquette apparaissent les deux derniers chiffres de l’année du dernier versement suivis 
de la lettre ‘c’.  
Exemple : si ces chiffres sont 11c vous êtes en règle de cotisation pour l’année 2011.  
Si par contre votre dernière cotisation date de 2010, les chiffres 10c apparaissent sur le 
repli de l’étiquette du dernier bulletin que nous vous adressons. 
Notez que les membres effectifs retardataires seront avisés par courriel ! 
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Les dossiers en cours. 
(Au travers de cette rubrique nous vous commentons nos interventions dans les dossiers actuels qui font l’objet 

d’étude d’incidences ou d’enquête publique). 

 
1) Le site de Perlonjour 
 
 Une demande de permis d’environnement pour exploiter une prise d’eau 
souterraine de 4.800 m3/jour sur le site de Perlonjour a été introduite par la S.A. Holcim 
Granulats Belgique. Cette demande a fait l’objet d’une enquête publique de quinze jours 
(du 7 au 21 octobre 2010). 
 
L’asbl SNE et le Comité du Tellier des Prés ont introduit chacun une lettre de 
réclamation au sujet de cette demande. Ces deux courriers ayant un caractère très 
technique, nous nous limitons à la présentation d’une version condensée et illustrée. 
Toutefois, ils seront consultables intégralement dans la version informatique du présent 
bulletin publié sur notre site : www.soignies-environnement.be (voir pages 17 à 21  ) 
 
En résumé : 
 

Ce dossier qui de premier abord ne semblait pas présenter d’incidences majeures, 
s’est cependant révélé plus inquiétant au fur et à mesure de l’analyse de son 
contenu. En effet, la demande consistant à régulariser l’installation de deux pompes 
existantes (alimentant les installations de lavage des produits finis sur le site du 
Perlonjour et installées sans autorisation en 1998 et en 2006) aurait pu être perçue 
comme une simple formalité administrative. 
 

 
Cependant, étant donné l’insuffisance d’informations composant ce dossier, ainsi 

que le flou permanent au sujet de la nature réelle du prélèvement des eaux, cette 
demande nécessitait un sérieux complément d’information. De plus, les différents 
formulaires de la demande n’ont pas été remplis avec rigueur et sont émaillés de 
plusieurs zones d’ombres et d’incertitudes, beaucoup de points spécifiques ayant été 
négligés voire ignorés.  
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 L’intervention des réclamants était donc nécessaire pour demander que soit 
examinée avec sérieux la validité de cette demande. Entre-temps le Fonctionnaire 
Technique sollicitait un prolongement de 30 jours pour l’examen de ce dossier. 

 
Cette image diffusée par satellite montre clairement l’impact du déversement des eaux boueuses 
et leur dispersion progressive dans le plan d’eau du Perlonjour. 
 

Les deux principales critiques que nous avons relevées consistent d’abord en 
l’absence de certitudes au sujet de la nature des eaux pompées ; s’agit-il d’eaux de 
surface ou d’eaux souterraines ? 
Le second point, plus inquiétant, concerne le devenir du plan d’eau du Perlonjour repris 
en zone d’espaces verts. Cette ancienne fosse d’exploitation ( 80 m de profondeur) est 
destinée à recevoir les terres de découverture (non polluées) de l’exploitation du Tellier 
des Prés. Le remplissage se fera jusqu’à concurrence d’une profondeur de 2 à 3 m du 
plan d’eau à réaménager en zone humide d’intérêt biologique pour la faune et la flore 
aquatique, et devant permettre à terme son utilisation à des fins de loisirs. 

Quant aux deux pompes concernées elles sont destinées à alimenter les 
installations de lavage des granulats, dont les boues résiduelles sont déversées 
directement dans le plan d’eau du Perlonjour à raison de 10.000 M3 par an. Ce 
déversement continu va créer une concentration croissante de résidus calcaires dans ce 
plan d’eau étant donné que l’apport, continu également, des terres de remblayage 
venant du Tellier des Prés va quant à lui réduire progressivement le volume du plan 
d’eau. A ce rythme on peut estimer que dans 2 à 3 décennies ce plan d’eau sera un 
vaste marécage calcaire impropre à tout développement de la biodiversité. 
 
 Malgré toutes nos critiques émises dans ce dossier, le Collège communal a 
autorisé le permis en date du 13 janvier 2011.  
 
 

Jacques Denis 
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2). Un nouveau lotissement près du Square de Savoye  (Suite) 
 
Rappel. 
Demande de permis d’urbanisme ayant trait à un terrain sis 7060 SOIGNIES - Rue 
Oscar Druart et le Ravel (à proximité du Square de Savoye). 
 
Objet : Construction d’un ensemble résidentiel de 49 logements  
Demandeur : S.A. CDI - 66a, Chemin de la Guelenne à 7060  SOIGNIES 
 
Ce nouveau projet de lotissement a fait l’objet d’une enquête publique du 14 décembre 
2010 au 13 janvier 2011.  

 
 
Les actions menées. 

Le Comité du Square de Savoye et l’asbl SNE ont participé activement à cette 
enquête. La mobilisation des riverains a été très importante, plus de 350 réclamants se 
sont manifestés et ont fait part de leur opposition à ce projet démesuré. 
 
Un extrait du contenu de la lettre de réclamation de l’asbl SNE est publié ci-après. 
 
 
Monsieur le Bourgmestre, 
Mesdames, Messieurs les Echevins, 
 

Après examen attentif du dossier mentionné en rubrique, nous vous prions de 
prendre en considération les remarques formulées ci-après par l’asbl SNE: 
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Bien que ce projet de construction d’un complexe résidentiel réponde en partie 
aux critères de l’article 17-11-A relatif aux aires urbaines de bâtisse en ordre continu, 
nous estimons que les dérogations demandées pour les points litigieux, hormis la 
largeur minimum imposée pour l’accès au lotissement de l’emprise, ne se justifient pas 
valablement. En effet, il ne nous paraît pas logique d’abuser de dérogations pour 
favoriser l’implantation d’un grand complexe qui 
s’intègre mal dans l’environnement bâti existant. Il 
est souhaitable que soit la construction de 
l’immeuble projeté réponde intégralement aux 
critères précités (excepté l’inévitable largeur de 
l’accès), soit le projet s’oriente vers un ensemble 
de constructions familiales moins restrictif en ce 
qui concerne l’intégration dans le paysage local. 

Toutefois dans un esprit de critiques 
constructives, nous vous suggérons d’examiner 
attentivement ci-après nos propositions, 
susceptibles d’améliorer certains aspects environnementaux et esthétiques. 
 

1) La sortie de garage ainsi que les aires de stationnement des immeubles (lots  13 et 
14) empiètent considérablement sur l’espace de dégagement implanté côté Square 
Eugène de Savoye. Ceci crée une nuisance de voisinage pour les habitations proches 
(numérotées 16 et 17 au plan d’implantation).  
 

Une sortie de garage à l’extrémité de l’immeuble (lot 13) vers le square face aux 
habitations unifamiliales serait plus appropriée. 
 

2) L’accès vers l’ancien chemin de fer converti en réseau Ravel est une bonne 
opportunité, mais qui demande une attention particulière dès l’ouverture du chantier car 
une conduite, probablement de gaz (à vérifier), se trouve dans l’alignement de cette 
voie.  
 

3) La contiguïté d’une zone 20 et d’une zone 30 ne nous paraît pas indiquée dans ce 
cas. Il serait à notre avis plus opportun d’inclure également le square de Savoye en 
zone 20. Ou mieux, d’imposer dans le projet la réalisation de trottoirs praticables dans 
ce square. 
 

4) Au niveau de l’égouttage, la jonction avec le circuit d’assainissement du square de 
Savoye risque fort de poser de sérieux problèmes pour les habitants de ce quartier 
(section des conduits trop faible). Nous pensons qu’une réfection profonde de ce 
tronçon d’assainissement s’impose. 
 

5) Comme c’est le cas pour la majorité des projets de lotissement sur Soignies, la 
densité élevée de population dans cet îlot enclavé va générer des embarras de 
circulation dans les rues avoisinantes. Vu que la configuration de ces lieux ne permet 
guère d’améliorations efficaces, il serait de loin préférable de réduire sensiblement le 
nombre de logements, par exemple en soustrayant un étage aux immeubles projetés. 
Ce qui contribuerait favorablement à une meilleure intégration du projet dans 
l’environnement bâti existant. 
 

Nous laissons ces éléments à votre réflexion et vous prions d’agréer, 
Monsieur le Bourgmestre et Madame, Messieurs les Echevins, notre bienveillante 
considération.  
 

Soignies le 28 décembre 2010 
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Une procédure contestable. 
Suite aux nombreux courriers d’opposition à 

ce projet, une réunion de concertation s’est tenue le 
13 janvier 2011. Y ont participé : Une délégation de 
5 représentants du côté des riverains, le 
Bourgmestre, le 1er Echevin et 3 agents 
administratifs pour la commune, tandis que l’auteur 
du projet était accompagné d’un juriste, d’un 
hydrologue et d’un géomètre. 
Cette réunion dite de « concertation » n’en fut 
pas une en réalité.  Après présentation du projet 
par son auteur, les riverains eurent l’occasion de 
poser leurs questions qui restèrent sans réponse. 
Seul l’engagement de répondre ultérieurement à toutes les questions posées ainsi 
qu’aux 352 lettres de réclamations fut formulé par le demandeur. A ce jour les riverains 
attendent encore ! 
 
Une décision arbitraire. 

Entre temps le 
Conseil communal du 24 
mars 2011 votait 
l’aménagement des 
voieries. 

 Le projet suit donc 
son cours sans que 
soient prises en 
considération les 352 
réclamations, l’avis 
défavorable de la CCATM 
ainsi que les remarques 
émises par des 
Conseillers tant de la 
majorité que de 
l’opposition. 

 
 

Pourrait-on envisager pire attitude pour museler la démocratie participative ? Les 
riverains seront cependant seuls à subir les aléas de ce projet en totale disharmonie 
avec le cadre bâti environnant. 
 

De plus, contrairement à ce qui a été évoqué lors de ce  Conseil, et après  
demande écrite, la Commune porte à notre connaissance que l’autorité compétente  
dans ce dossier est bien le COLLEGE COMMUNAL . 
Le fonctionnaire délégué de la Région wallonne n’est  consulté que pour les demandes 
de dérogations contenues dans le projet. 
  
 
Une réaction immédiate. 
Le Comité de quartier du Square de Savoye ne tarda guère à réagir, le 30 mars 2011 un 
courrier était adressé à l’Echevin de l’urbanisme. Nous en reproduisons le contenu à la 
page suivante. 
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A Monsieur l’Echevin de l’urbanisme  
 
 

Objet : Suppression illégale du sentier vicinal n°69. 
 

Monsieur l’Echevin, 
 
Nous ne comprenons pas pourquoi, malgré les remarques émises par des conseillers 
communaux de la majorité et de l’opposition, sur le point 7 du Conseil  Communal relatif 
à  « LA CONSTRUCTION D'UN ENSEMBLE RESIDENTIEL - CDI S .A. - Mr Djamal 
IBERRAKEN… », vous avez demandé le vote étant donné que ce point est entaché de 
vices de procédure. 
  
Comme il a été mentionné lors du conseil communal, l’accès actuel au Ravel fait partie 
intégrante du sentier vicinal n°69 (répertorié dans  les plans notariés du lotissement et 
sur le plan détaillé de la carte n°12 des atlas des sentiers vicinaux e xtrait de vos 
archives des délibérations antérieures du CC). Je tiens les références de ces données à 
votre disposition.  
Or vous supprimez, ce sentier vicinal sans respecter les procédures (e.g. délibération du 
CC, avis de suppression de sentiers vicinaux à la province,…).  
 
Nous tenons aussi à vous rappeler que cette partie de sentier n°69 est une servitude 
que nous ne souhaitons pas voir supprimée, ni déplacée. 
 
En conséquence, nous vous demandons de donner un avis négatif sur la demande de 
permis de bâtir groupée relatif à la rue O. Druart – Square de Savoye, étant donné que 
le plan terrien de l’ouverture de voirie doit être revu et l’ensemble du projet resoumis à 
enquête publique. 
 
Nous mandatons un avocat afin que nos droits et vos devoirs soient respectés. 
 
Dans l’attente de votre réponse, je vous prie de recevoir l’expression de mes sentiments  
distingués. 
 
 
Pour le comité de quartier : 
Ignace Bottemanne 
Square de Savoye, 14 
7060 Soignies 
 
 
 
Copies : aux Ministres : B. Lutgen, P. Furlan ; au fonctionnaire délégué : R.Stokis, C. 
Defreeuw ; pour la  Province du Hainaut à Monsieur le Commissaire Voyer C. Carpiaux ; 
au responsable du service Hainaut Ingénierie Technique; aux Chefs de groupes 
politiques du CC et MR de la province; à la presse locale et ACTV; aux Echevins et 
Bourgmestre et à l’asbl SNE « Sauvegardons notre environnement ». 
 
 
 

Nadine Van Deun et Jacques Denis 
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4. Carrières du Hainaut.  
 
Etat des lieux 
 

Souvenons-nous (cfr notre précédent bulletin) que les recours introduits auprès 
du Ministre Henry par des riverains ainsi que par notre asbl ont porté leurs fruits et 
débouché sur une annulation, le 10 novembre, du permis accordé le 30 juin.  La 
problématique du bruit a tout particulièrement été prise en compte dans l’argumentation 
ministérielle. 
 
 Depuis, deux évènements ont eu lieu : l’exploitant a introduit en janvier 2011  
un recours au Conseil d’Etat , visant l’annulation de l’annulation (Vous suivez 
toujours ?) du permis qui lui avait été accordé.  Nous attendons donc les résultats de 
cette procédure, qui peut être longue.  Nous ne pouvons évidemment que considérer 
cette étape comme une mauvaise nouvelle, même si elle était prévisible, et 
compréhensible dans le chef de l’exploitant.  Nos informations nous amènent à penser 
que l’objectif de celui-ci porterait désormais d’abord sur l’autorisation d’augmenter sa 
production de concassés, davantage que sur la demande de travailler en horaire 
nocturne.  Cela devra cependant être confirmé lorsque nous disposerons de la copie de 
ce recours.  Quoi qu’il en soit, notre contestation ne concernait pas uniquement le travail 
nocturne mais également les conditions matérielles de l’augmentation de la quantité de 
production de concassés (déjà largement réalisée, en l’absence de permis adapté, ces 
dernières années, rappelons-le).  Pour nous, en effet, cette augmentation ne pourra être 
acceptée qu’à la condition d’aménagements techniques (concernant les nuisances 
sonores et de pollution de l’air) la rendant supportable pour les riverains.  Notre travail 
de vigilance n’est donc pas terminé… 
 
 Par ailleurs, le Ministre a imposé dans son permis la constitution d’un Comité 
d’accompagnement , rassemblant représentants de l’exploitant, des riverains, des 
autorités communales et régionales.  Ceci 
correspondait à une demande déjà ancienne 
de notre part.  Ce comité a été mis en place 
lors d’une première réunion le 22 février 
dernier.  Trois de nos membres y participent 
en tant que représentants des riverains, issus 
de trois zones voisines des carrières : le 
quartier de la Tortue, des Cerisiers, de la 
Maladrée ; le chemin du Tour et le chemin du 
Spodio; le village de Neufvilles.  Ils comptent 
bien également représenter les riverains de 
la zone du chemin des Aulnées, des 
chaussées d’Enghien et de Mons qui se sont 
adressés à eux.   Cette première réunion 
s’est déroulée dans un climat franc et courtois, que nous espérons appelé à se 
pérenniser.  La réunion visait essentiellement l’instauration de règles de fonctionnement 
de ce nouveau groupe : les questions de fond apparaitront à l’agenda de ce Comité 
dans les séances suivantes : bruit et charroi en mars, vibrations et poussières en juin.  
Cela répond aux souhaits des riverains, largement représentés parmi nos membres.  Il 
s’agit donc d’une étape positive dans cette problématique au long cours… 
 

V. Deprêter et D. Massart 
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5. Zoning industriel. 
 
Plus 18 Ha 
 
En mai 2009, une enquête publique a été réalisée dans le cadre de : 
 
Reconnaissance et expropriation de la zone d’activité économique ZAE mixte et 
industrielle ZAEM et ZAEI dite «  Soignies / Braine-Le-Comte à Soignies et Braine-Le-
Comte en application du décret du 11 mars 2004 relatif aux infrastructures d’accueil des 
activités économiques sur base de la loi du 26 juillet 1962 relative à la procédure 
d’extrême urgence en matière d’expropriation pour cause d’utilité publique. 
 
Nous apprenions à ce moment, que le zoning industriel allait être agrandit sur 53Ha. 
 
Le 4 novembre 2010, par communiqué de presse, le Ministre P. Henry annonce que le 
Gouvernement donne un nouveau feu vert pour 890Ha de nouvelles zones qui seront 
mobilisées en faveur de l’activité économique. 26 sites sont définis. 
 
Pour Soignies, 18Ha supplémentaires sont confirmés. Cette nouvelle zone « ZAE bis » 
est située juste en dessous du futur prolongement de la N57, à Biamont.  
 
 
  Situation sur le terrain et    au Plan de Secteur 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Une nouvelle affectation de ces parcelles devra être introduite au plan de secteur. 
(Plusieurs années.) De nouvelles expropriations et une enquête publique seront 
nécessaires. 

 
Les Ministres Marcourt et Henry se félicitent. Cette décision permet de consolider le plan 
prioritaire et ainsi de pouvoir répondre de manière la plus adéquate possible aux 
besoins des entreprises, par une offre de terrains de qualité, en quantité suffisante et 
dans un objectif d’utilisation parcimonieuse du sol . 
 
Cette extension de zone pour Soignies a été décidée lors du 1er agrandissement du ZI. 
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La ville de Soignies a marqué son intérêt pour l’ex tension de cette nouvelle zone 
industrielle en renforcement du pôle existant. 
Cette zone est pourtant incluse dans un PIP Périmèt re d’Intérêt paysager et 
présente une qualité paysagère.  

 
De plus, elle se situe près de la ZACC Zone 
d’Aménagement Communal Concerté 
située entre la chaussée d’Enghien et le 
zoning industriel, intitulée au SSC Schéma 
de Structure Communal « zone d’extension 
d’habitat sise au nord de l’abattoir / 5Ha ». 
L’établissement d’un R.U.E Rapport 
urbanistique et environnemental a été 
annoncé par le bourgmestre lors du conseil 
communal du 14 avril 2009.  
 

Nadine Van Deun 
 
 
 

 
 
6. Appartements rue de Steenkerque. 
 
Suite mais pas fin... 

En novembre 2010, l'auditeur du Conseil d'Etat, dans son rapport, demande 
l'annulation du permis octroyé par la ville de Soignies à la SA Franar de Gooik. 
Le 30 décembre 2010, sentant que le couperet allait tomber, le Collège communal retire 
le permis "ab initio" (càd "depuis le début").  Dès lors, le permis octroyé n'existe plus. 
De cette façon, il faut considérer que ce permis n'a jamais existé.  Or, le bâtiment, lui, 
est bien là. 

Pour "couvrir" l'existence de l'immeuble, le Collège délivre le même jour un 
nouveau permis d'urbanisme, faisant fi de toutes les obligations relatives à l'octroi de 
celui-ci. 

Un nouveau recours en suspension et en annulation a donc été introduit auprès 
du Conseil d'Etat contre ce nouveau permis "express". 
Force est de constater que la commune de Soignies ne manque pas d'imagination 
quand il s'agit de défendre certains projets.... 
 

Elisabeth Defossé 
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Notre rubrique « Sensibilisation » 
 
Le contrat de Rivière Senne. (suite) 
Dés ce bulletin S.N.E. n° 46, nous adopterons les a bréviations suivantes : 
 

CR Senne pour Contrat de Rivière Senne ; 
CC  pour la Cellule de Coordination, soit l’équipe 
 permanente du CR Senne basée à Clabecq ; 
RW pour Région Wallonne ;  
PNP pour Point Noir Prioritaire (négocié par la CC avec le 
 partenaire maître d’ouvrage pour devenir Point d’Action); 

 
7. LES DRAMATIQUES INONDATIONS DES 13-14-15 NOVEMBR E 2010 
 

Les inondations des 13-14-15 novembre, en RW, se sont révélées dramatiques (5 
victimes, énormes dégâts aux habitations et biens) et particulièrement exceptionnelles.  
Du 9 au 14 novembre, il est tombé en moyenne sur la RW de 70à 125 l/m2. 
Les sous-bassins de la Dendre, de la Dyle et de la Senne ont été les plus touchés par 
les inondations.  Dans la même période, ils ont reçu respectivement 95, 100 et 97 l/m2.. 
Bien que ces précipitations ne puissent pas être considérées comme ayant atteint un 
caractère exceptionnel, les débits de la Senne, de la Dendre et de la Dyle ont atteint des 
maximums particulièrement exceptionnels. En effet, les débits maximum mesurés 
n’avaient jamais été atteints depuis l’existence des observations hydrographiques.  
Pour la Senne, à Tubize, le maximum mesuré a été de 85 l/m2 le 14 nov à 13h00 ; 
Pour La Dendre, en amont de Lessines, le maximum a été de 75 l/m2 le 14 nov à 
16h00 ; 
Pour La Dyle, à Bierges, le maximum a été de 33 l/m2 m le 14 nov à 14h00.   
 
Sur le plan des fréquences, le modèle mathématique construit sur la  loi de Weibull, soit 
sur toutes les observations, permet d’établir les probabilités de non dépassement. Le 
calcul aboutit à des périodes de retour de tels débits dans respectivement 500 ans, 900 
ans et plus de 1000 ans pour la Senne.  La survenance de tels débits serait ainsi bien 
plus qu’exceptionnelle. 
 
8. CAUSES DES INONDATIONS 
 

De façon générale, les inondations se produisent en fonction  
a) de la survenance : 
- d’aléas climatiques ;  
- d’aléas météorologiques ; 
- d’aléas hydrologiques : soit les infiltrations, le ruissellement sur les versants des 

cours d’eau ; 
b) de la capacité d’écoulement des rivières qui dépend de leurs déclivités, de leurs 

profondeurs… ; 
b) de la capacité de stockage des rivières (et canaux) dans leur lit majeur (sans 

débordement). 
 

D’autre part, les crues peuvent engendrer des inondations selon plusieurs scénarios :  
a) Soit la rivière subit une entrave à son débit. Elle forme une retenue en amont du 

point de retenue. Ce fut le cas du petit ruisseau du Saussois qui a été entravé à 
son passage sous la Chaussée du Roeulx. Le Saussois a , de ce fait, inondé les 
magasins IxIna, Aveve, Aldi.. situés en contrebas de la chaussée ; 
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b) Soit la rivière monte tout en restant dans « sa vallée ». Elle s’élargit en inondant 
en général les voies de berge ; 

c) Soit la rivière déborde de son lit et inonde des terrains,  parfois situés en 
contrebas (cela s’est également passé pour le canal Bruxelles - Charleroi, lequel 
est alimenté par la Samme et le Hain, tous 2 détournées à cet effet. Le canal joue 
le rôle de bassin d’orage - Exceptionnellement, il a débordé à 4 endroits sur son 
parcours) ; 

d) Soit la rivière rompt une berge par érosion, par pression, par mauvais entretien 
(rivière à section canalisée ou canaux comme le canal Bruxelles - Charleroi). 

 
Si les inondations s’effectuent dans des zones de rétention ou dans des zones agricoles 
non habitées, il n’y pas de dommage. C’est tout autre chose en zone urbanisée. 
 
9. CARTE DES POINTS D’INONDATIONS DANS LE SOUS BASSIN DE LA SENNE 
 

Cette carte, élaborée et gracieusement mise à ma disposition  par la CC, vous permet 
également de découvrir la configuration géographique du sous bassin de la Senne, ainsi 
que la position excentrée de Soignies. 

 
Les principales entités, en superficie, sont : Soignies, Ecaussinnes, Seneffe, Braine le 
Comte, Nivelles, Rebecq, Tubize, Braine le Château, Ittre et Braine l’Alleud. 
Le Roeulx est l’exception. Cette entité n’a pas adhéré au CR Senne. 
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10. ACTIONS ET REMEDES 
 

Entraves à l’écoulement  
Dans ses plans triennaux, le CR Senne est particulièrement vigilant pour l’élimination 
des entraves à l’écoulement normal des eaux. Ce souci fait l’objet de nombreux 
points d’action (les PNP) à divers niveaux. 
 

Eaux de ruissellement  
Pour réduire ou supprimer les eaux de ruissellement qui ont pour effet de gonfler très 
rapidement les débits, les actions-remèdes sont connues.  
La CC s’est d’ailleurs rapprochée des communes de l’entité de Tirlemont (Hesbaye 
flamande), particulièrement touchées par les inondations dues uniquement aux 
ruissellements, tant au printemps, qu’en automne /hiver.  
 
La réduction des eaux de ruissellement implique de modifier les pratiques agricoles 
actuelles pour améliorer l’infiltration et la rétention des eaux. 
Les fermiers qui respectent le cahier des charges reçoivent des compensations et 
subventions de la région flamande.  
 
La tendance actuelle de conversion de prairies en terres de culture va 
malheureusement en contresens. 
 

Les grands moyens : Créer des zones de rétention  
La meilleure solution pour freiner l’augmentation rapide du débit des rivières lors de 
fortes pluies ou de pluies persistantes consiste à sélectionner et à créer des zones 
de rétention selon le principe du bassin d’orage. 
 
Le bassin d’orage est un ouvrage chargé de retenir un maximum de m3 d’eaux 
jusqu’au moins la décrue, tout en favorisant l’infiltration. 
Après décrue, les vannes peuvent être ouvertes pour évacuation  progressive des 
eaux, par gravité ou par pompage (un ouvrage spectaculaire a été construit à Ixelles 
sous la place Flagey. Tout le sous-sol de la place sur plusieurs niveaux  n’est qu’un  
colossal bassin d’orage.  
 
Le plan P.L.U.I.E.S. du gouvernement wallon el le CR Senne sont déjà arrivés à la 
conclusion et au choix de créer de multiples zones de rétention bien situées là où 
surviennent les pluies, plutôt que d’opter pour quelques très volumineuses zones de 
rétention situées plus en aval.  
 

Aménagement du lit des rivières et des plaines allu viales, dévasement des canaux 
Cette solution est opportune pour les grandes rivières, les fleuves et canaux. 
Elle pose le problème de la récupération des boues et vases, de leur stockage et de 
leur traitement.  En effet, la pollution des eaux des rivières entraîne la pollution des 
sédiments (les boues et vases) par les métaux lourds, les pesticides, le PCB 
(Hennuyères, Tubize), les résidus des produits phyto et pharma…  
Il n’est plus question de déverser les boues et vases sur les terres de culture comme 
auparavant. 
 

Améliorer la gestion de crise 
Par la mise en place d’un réseau plus complet de télémesures. Ce plan consiste à 
mesurer finement les pluies pour anticiper, par modèle mathématique,  l’évolution du 
débit des rivières. 
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11. REMERCIEMENTS 
 

La rédaction de ces sujets, du n° 7 au n° 10, spéci alement consacrés aux inondations, 
n’aurait pas été possible sans les documents que la CC a accepté de me fournir, à ma 
demande.  
Un tout grand merci à la très compétente et dynamique équipe qu’est la Cellule de 
Coordination du CR Senne, et plus particulièrement encore à Carole VAN ROY, sa 
coordinatrice, pour les documents fournis et pour l’autorisation de les utiliser et d’en 
reproduire certains, dont la carte. 
Merci pour l’autorisation d’utiliser les données et éléments que j’ai extraits des 
documents de Monsieur Ir. P. Dewil du SPW/DG02 exposés lors de la réunion de 
Rebecq du 3 décembre.  
 
12. SUITE DE NOTRE PETIT JEU « DECOUVERTE » DU BULL ETIN SNE N° 44 
PRECEDENT  (Page 4, point 2 : Faire connaissance avec la Senne) 
 

Soignies a la particularité d’être située dans le « coin » nord-est du sous bassin de la 
Senne. 76% de son territoire sont situés dans le sous-bassin de la Senne.  
En amont, à la source de la Senne et de très multiples ruisseaux, Soignies n’a pas eu à 
subir, en plus des pluies locales,  les eaux en  transit venant de l’amont, comme Tubize. 
 
Pour ce qui concerne les 24% restants, la 
frange ouest de l’entité fait partie du sous-
bassin de la Dendre.  Ce sont des versants 
orientés vers des affluents de la Dendre. Il n’y 
pas de ruisseaux à mentionner.  
Thieusies avec le Sirieu et surtout l’Obrecheuil 
fait partie du sous bassin de la Haine ( CR 
Haine). L’Obrecheuil a également débordé et 
engendré des inondations.   
 
Senne, Dendre, Haine, sont 3 des 5 sous-
bassins de la RW faisant partie du bassin de 
l’Escaut. Les 2 autres sont l’Escaut/Lys 
(normal, sachant que l’Escaut arrose  la ville 
de Tournai), et la Dyle/Gette en Brabant 
wallon ; ce sous-bassin a été sinistré (comme 
mentionné ci-avant)  par les débits 
exceptionnels de la Dyle. 
 
Le partenariat de S.N.E. au sein du CT Rivière 
Senne est assuré par Jean Pierre Vanlaetem, 
ingénieur commercial de formation.    La Gageole à Neuvilles 
 
Si vous avez des questions, si vous souhaitez un complément d’informations, si vous 
souhaitez aborder d’autres sujets liés à la problématique de l’eau, contactez-moi via 
mon adresse email : jeanpierre.vanlaetem@scarlet.be 
Vous voudrez bien intituler votre email « SNE - CTR SENNE » 
 

Jean Pierre Vanlaetem 
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ASBL ‘ Sauvegardons Notre Environnement’,  18 rue Gérard – 7061 Thieusies. 
Tél. : O65/333164                               Membre d’Inter Environnement Wallonie  

 

       Soignies le 18 octobre 
2010 

 
 
         Service du Développement 
         Durable et Territorial 

32 Place Verte 
7060 Soignies 
 

         A l’attention du Collège 
 
 
 
 
Objet : Site de Perlonjour à Soignies 
Concerne : Demande de permis d’environnement pour l’exploitation d’une prise d’eau 
souterraine par la Société Holcim Granulats Belgique.  
 
 
 
 

Monsieur le Bourgmestre, 
Madame, Messieurs les Echevins, 

 
 

Après consultation du dossier concernant la demande faisant l’objet de la présente, nous 
vous prions de bien vouloir prendre en considération les observations que nous développons ci-
après : 
 
 Nous sommes au regret de constater que les différents formulaires de la demande ne sont 
pas remplis avec rigueur et qu’ils sont de plus émaillés de plusieurs zones d’ombre. 
 
À savoir ; 
 
1) L’arrêté du Collège communal du 17 mai 2010, autorisant le permis portant sur l’exploitation 
d’une unité de concassage et de triage de matériaux pierreux sur le site des anciennes carrières du 
Perlonjour par la S.A. Holcim, reprend les termes suivants : 
 
Page 7. Considérant que le requérant exploite actuellement une prise d’eau souterraine dans 
l’ancienne carrière de Perlonjour….. 
Considérant que cette prise d’eau souterraine est constituée de deux pompes de surface 
alimentées par le plan d’eau noyant le fond de la carrière ; que ce plan d’eau constitue une 
émergence de la nappe aquifère contenue dans les calcaires carbonifères. 
Page 8. Considérant qu’il y a notamment lieu : d’introduire une demande de permis 
d’environnement pour l’exploitation de la prise d’eau souterraine sollicitant le plan d’eau noyant 
le fond de la carrière de Perlonjour…. 
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Par contre, la lettre du 8 septembre 2010 du bureau d’études INCITEC adressée à 
l’Administration communale de Soignies, Service DDT, signale que l’objet de la demande 
concerne une prise d’eau souterraine et non pas une prise d’eau de surface. 
 

Nous estimons que ce premier point nécessite un éclaircissement, car si les pompes sont 
alimentées par le plan d’eau de la carrière (comme mentionné dans les considérants du permis du 
17/05/2010), il s’agit indéniablement alors d’une prise d’eau de surface. 
NB. Aucun plan, aucun document illustré, aucune coupe transversale de la prise d’eau, qui puisse 
confirmer officiellement la nature réelle de la prise d’eau, n’apparaissent dans le dossier de la 
demande. 
Comme cette prise d’eau n’a jamais fait l’objet d’une demande antérieure et qu’elle est exploitée 
sans autorisation, rien de ce côté non plus ne permet de définir la nature exacte de l’eau 
d’alimentation des pompes ; sont-elles souterraines ou de surface ? Doit-on dès lors se contenter 
de la déclaration de l’exploitant ? 
Autre fait troublant ; les deux photographies des pompes (annexées au dossier de demande) 
indiquent clairement que les pompes sont installées en bord de berge sur châssis amovible lesté  
et que la tuyauterie d’aspiration plonge dans la nappe du plan d’eau ! 
Les pompes ne sont donc pas scellées sur massif de fondation avec puits et aspiration 
concentrique à celui-ci ! 
 
2) Cadre IV- Présentation du projet. (Page 8)  point IV.5.2 : Liste des dépôts de matières, 
substances ou déchets.  
Ce point n’est pas complété, or il y a bien dépôts au moins de matières si pas de déchets. Les 
stocks piles de concassés en font foi.  
 
3) Cadre I – Effets sur les eaux. (page 12) 
A la question I.1 : Le projet implique-t-il des rejets d’eau ? la case NON est cochée. Il est 
cependant évident que s’il est fait usage de 4.800 M3 d’eau par jour, ce volume doit être rejeté au 
moins à 95% à la fin du processus de lavage. De plus, ces eaux de rejets seront chargées de x 
grammes/litre de sédiments calcaires, ce qui les définit comme déchets. 
Pas de réponse non plus au sujet du nombre de personnes dans l’entreprise, ni d’indication de la 
capacité de production et/ou tonnage journalier de produit fini ou de matière première. 
 
4) Annexe III Formulaire relatif aux prises d’eau  
Page 2 
« Carrière » est la case cochée pour la définition du type d’ouvrage. Ce qui pourrait indiquer qu’il 
s’agit d’une prise d’eau de surface, car les cases « Puits foré », « Puits de mine », « puits 
traditionnel », « puits naturel » sont vierges ! 
 
Page 3 
Le débit annuel n’est pas mentionné ! A raison d’environ 200 jours ouvrables il peut être estimé à 
1.000.000 de M3/an, ce qui représente un volume important en comparaison du volume d’exhaure 
(3.000.000 de M3/an) qui était déclaré par l’exploitant au temps où la carrière était en activité. 
 
Page 4  
- Dimensionnement et équipement. 
Les annexes 9 (vue en plan) et 11 (coupe transversale) ne répondent pas du tout à ce qui est 
requis : 
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 « Ces annexes doivent au minimum comporter les renseignements suivants : profondeur de 
l’ouvrage, coupe géologique, caractéristique de l’ouvrage avec toutes les dimensions, 
équipement de l’ouvrage avec toutes les dimensions. » 
 
- Nature et caractéristiques du dispositif de prélèvement. 
Pas d’indication de la hauteur manométrique ! 
 
 
5) Rapport technique portant sur le type et la nature de la nappe. 
B. incidence de la prise d’eau. 
Si les 4.800 de M3/jour (c-à-d 1.000.000 de M3/an) sont jugés faibles par rapport à la nappe 
connue pour sa bonne alimentation naturelle, il n’en est pas de même par rapport au volume 
d’exhaure (3.000.000 de M3/an) qui permettait de dénoyer la carrière à 80 m de profondeur ! 
Ne risque-t-on pas dans le cas demandé de voir le niveau de la nappe baisser très sensiblement ? 
 

Vu l’insuffisance d’informations composant ce dossier, ainsi que le flou permanent au 
sujet de la nature réelle du prélèvement des eaux, nous estimons que cette demande nécessite un 
sérieux complément d’information. Il ne serait pas logique que l’autorité compétente accorde le 
permis sollicité alors qu’une incertitude majeure invalide l’objet de la demande. 
 Nous attendons de votre part, Monsieur le Bourgmestre, Madame et Messieurs les 
Echevins, une attention particulière sur ce dossier de demande afin que votre décision soit prise 
en toute connaissance de cause et en toute conscience. 

 
 

 Dans l'attente de vous lire à ce sujet nous vous prions d’agréer, Monsieur le 
Bourgmestre, Madame et Messieurs les Echevins, l’expression de notre bienveillante 
considération.  
 
 
 
 
 
 
  Nadine Van Deun    Caroline Balate 
  Présidente     Secrétaire 
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         Naast, le 18 octobre 2010 

    *************************************** 
 
 
 
         Service du Développement  
         Durable et Territorial 
         32 Place Verte 
         7060 SOIGNIES 
 
         A l’attention du Collège 
 
 
 
Objet : Site de Perlonjour à Soignies 
Concerne : Demande de permis d’environnement pour l’exploitation d’une prise d’eau 
souterraine par la Société Holcim Granulats Belgique. 
 
 
Monsieur le Bourgmestre, 
Madame, Messieurs les Echevins, 
 

Nous déplorons que la demande citée en rubrique soit entachée de zones d’ombre et 
d’incertitudes. Trop de points spécifiques ont été négligés, voire ignorés, dans les divers 
formulaires à remplir par le demandeur. Ce manque de transparence nous incite à  douter de la 
crédibilité de ce dernier en ce qui concerne la nature du prélèvement des eaux.  
Il nous paraît important qu’il soit clairement défini, documents probants à l’appui, s’il s’agit de 
prélever dans les eaux de surface ou dans les eaux souterraines.  

 
Indépendamment de cette lacune, il est une autre préoccupation qui nécessite une sérieuse 

réflexion : que sera l’impact de ces pompages sur la finalité du remblaiement du plan d’eau du 
Perlonjour par les terres de découverture de l’exploitation du Tellier des Prés ?  En effet, le 
volume annuel d’eau soutiré par les pompages envisagés dans la demande avoisinera 1 million de 
M3 par an, ce qui correspond au tiers du volume d’exhaure du rabattement de la nappe (3 millions 
de M3 par an à 80 m de profondeur) opéré lors de l’exploitation de la carrière du Perlonjour.  Le 
prélèvement envisagé aura donc inévitablement un impact sur le niveau du plan d’eau, qui 
pourrait baisser sensiblement et compromettre l’issue favorable du remblaiement. Or les 
prescriptions du permis d’exploiter le Tellier des Prés sont sans équivoque :  
« a) Le site de Perlonjour sera remblayé en priorité par pompage des terres de découverture du 
‘Tellier des Prés’ à concurrence de +/- 5.300.000 m3. » Pour rappel le remblaiement du 
Perlonjour a pour objectif principal l’économie de 25 ha de terres agricoles sur le site du Tellier 
des Prés. 
Il est évident que plus le niveau d’eau baissera au Perlonjour, plus le volume de terre de 
découverture du Tellier des Prés à déverser dans celui-ci sera réduit. Il y a donc incompatibilité 
entre la demande de Holcim pour le site de Perlonjour et l’objectif primordial d’épargner 25 ha au 
Tellier des Prés !  

De ce fait, nous souhaitons avec vigueur que l’autorité compétente assortisse l’éventuel 
permis de soutirage des eaux au Perlonjour d’une clause de révision du débit demandé, au cas où 
l’abaissement du niveau du plan d’eau compromettrait la finalité du remblaiement du plan d’eau 
du Perlonjour par les terres de découverture de l’exploitation du Tellier des Prés. 
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D’autre part, nous suspectons le demandeur de déverser ses eaux de lavage directement 
dans le plan d’eau du Perlonjour, ce qui aurait un impact sur le bon fonctionnement des 
équipements de transport hydraulique des terres en provenance du Tellier des Prés, et de plus sur 
la qualité des eaux de surfaces destinées in fine au développement de la faune et de la flore 
aquatique du plan d’eau du Perlonjour.  
Ces eaux de lavage seront chargées de sédiments calcaires, siliceux et dolomitiques, ce qui aura 
pour première conséquence (selon la spécificité des sédiments) : soit l’usure par abrasion (silice) 
de la tuyauterie en socarex(1) alimentant en eau l’unité de malaxage des terres de découverture du 
Tellier des Prés ; soit, par incrustation (calcaire et dolomie), le bouchage de la tuyauterie en 
question. 

En deuxième conséquence il y a lieu de considérer la suite des prescriptions du permis 
d’exploiter le Tellier des Prés en ce qui concerne le remblaiement de la fosse du Perlonjour.  
C’est à dire :  
« b) …que cet aménagement peut, sous certaines conditions, participer à l’amélioration de la 
biodiversité du site, que dès lors, cette partie du projet est compatible avec les prescriptions de 
l’article 37 du CWATUP, à savoir : la zone d’espaces verts est destinée au maintien, à la 
protection et à la régénération du milieu naturel. 
c) Un suivi de l’évolution du site de la carrière de Perlonjour par le Comité d’accompagnement 
et par la DNF devra être réalisé de manière à envisager au fur et à mesure des adaptations 
nécessaires. 
d) Le plan d’eau du site de Perlonjour a été remis en zone d’espaces verts, et son remblaiement 
en vue de la création de hauts-fonds permettant d’accroître l’intérêt floristique et faunique 
d’intérêts biologiques élevés, devrait permettre à terme son utilisation à des fins de loisir. » 
 
La prise en considération des points énumérés ci-dessus ne permet pas le déversement des boues 
de lavage qui sont à considérer comme déchets. Il est donc exclu que ces boues polluent (par leur 
teneur élevées en sédiments nocifs pour la faune et la flore aquatiques) le plan d’eau du site de 
Perlonjour (2).  
 
 Nous insistons également pour que cette seconde incidence fasse l’objet d’une attention 
particulière et que la responsabilité du demandeur soit clairement établie s’il lui advenait de 
déverser ses eaux de lavage directement dans le plan d’eau du Perlonjour. 
 

Veuillez agréer, Monsieur le Bourgmestre et Madame, Messieurs les Echevins, 
l’expression de nos meilleures salutations. 
 
 
 
 
  Jacques Denis     Valériane Roland 
  Président     Secrétaire 
 
 
 
1) Le socarex a pour caractéristique principale une très grande résilience, ce qui permet aux tuyauteries de résister 
aux fortes gelées, mais pas contre c’est une matière très sensible à l’abrasion.  
 
2) Une installation de décantation des eaux de lavage permettrait de réduire très sensiblement le volume d’eau à 
soutirer et éviterait la pollution du plan d’eau par la mise en tas des boues décantées. Cette alternative ne dépend que 
de l’engagement de l’exploitant en terme d’investissement. 
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